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RÈGLEMENT DES CONTRATS DOCTORAUX DU PROGRAMME RELIGIS 

 

Article 1. Cadre du programme et Consortium 

Le projet ReligiS est un programme national structurant (France 2030) rassemblant plus 

de 450 chercheurs. Il est porté par l'Université de Strasbourg en partenariat avec un 

consortium de 13 institutions : 

• CNRS, Université de Lorraine, Inalco, Université Lumière Lyon 2, Université Lyon 

3 Jean Moulin, Aix-Marseille Université (AMU), EHESS, ENS de Lyon, Sciences Po, 
École Française d’Athènes, EPHE-PSL et la BNU. 

Le programme vise à soutenir les jeunes chercheurs par l'attribution, chaque année, de 3 

contrats doctoraux d’une durée de trois ans. 

 

Article 2. Conditions d’éligibilité 

• Niveau requis : Justifier d’un Master avec une note minimale de 14/20. 

• Inscription : Le contrat est réservé aux candidats s'inscrivant en 1re année de 
doctorat en 2026-2027. 

• Rattachement : Le candidat doit être accueilli dans l’un des laboratoires 

rattachés aux établissements membres du consortium. (liste en annexe)  

 

Article 3. Dossier de candidature et Calendrier 

• Dépôt : Dossier PDF unique (nom_prénom_CDReligiS.pdf) à envoyer avant le 13 
avril 2025 à minuit à religis-admin@unistra.fr. Ce dossier doit comprendre :  

1. La fiche de renseignement dûment complétée 
2. Lettre de candidature  
3. Curriculum vitae  
4. Lettre de recommandation du directeur de thèse, lequel indiquera dans 

quel laboratoire le candidat est susceptible d’être affecté ; (Le directeur de 
thèse ne peut soutenir qu’un seul candidat à ce concours) 

5.  Avis conforme du directeur de l’unité d’affectation  
6. Projet de thèse de 5 pages maximum + une bibliographie. 
7. Attestation de diplôme de master ou équivalent, précisant obligatoirement 

la note et/ou la mention (à joindre au dossier, ultérieurement, pour 
régularisation, dès l’obtention en session de juin ou de septembre). 

 
• Auditions : Le cas échéant, convocation aux auditions à partir du 2 juin 2026. Les 

auditions auront lieu le 25 juin 2026 en visioconférence.  
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Article 4. Composition du Jury et Déontologie 

• Sélection : les candidatures sont évaluées par un jury composé des responsables 

de la Formation doctorale ReligiS, des représentants de chaque axe thématique 
ReligiS et des représentants de chaque établissement partenaire du programme. 

• Prévention des conflits d’intérêts : Aucun membre du jury ne peut évaluer un 

candidat dont il est le directeur ou le co-directeur de thèse pressenti. Tout 

membre en situation de conflit d’intérêts doit le déclarer. (Voir en annexe le 

cadre des conflits d’intérêts)  

• Souveraineté : Les délibérations sont souveraines et ne peuvent faire l’objet 

d’aucun recours. 

 

Article 5. Critères d’évaluation 

• Qualité du cursus.  

• Qualité et faisabilité du projet doctoral. 

• Adéquation avec les axes de recherche de ReligiS  

• Qualité de la présentation orale lors de l'audition. 

 

Article 6. Conditions du contrat et Obligations 

• Rémunération : Minimum 2 300 € bruts mensuels. 

• Mentions obligatoires : Toute production scientifique issue de ce contrat devra 

mentionner le logo France 2030 et le numéro d'aide ANR du programme : anr-
24-rshs-0005. 

• Obligations du doctorant : Le doctorant s'engage à participer aux activités 
scientifiques du programme ReligiS.  

 

Article 7. Communication des résultats 

Les résultats seront communiqués exclusivement par mail à partir du 1er juillet 2026. 

Pour toute question : amalriat@unistra.fr. 
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ANNEXE :  

Liste des 84 laboratoires partenaires ReligiS :  

AHP PReST Archives Henri-Poincaré - Philosophie et Recherches sur les Sciences et 
les Technologies - UMR7177 
ANHIMA-Anthropologie et Histoire des Mondes Antiques  - UMR8210  
Arche - Arts, civilisation et histoire de l'Europe - UMR 3400 
Archéologie et Philologie d’Orient et d’Occident AOROC 
Archimède - Archéologie et histoire ancienne : Méditerranée et Europe - UMR 7044 
CAER Centre aixois d'études romanes 
CARRA - Centre d'analyse des rhétoriques religieuses de l'Antiquité - UR 3094 
CCJ- Centre Camille Jullian - Archéologie méditerranéenne et africaine - UMR7299  

CCJ- Chine, Corée, Japon - UMR8173  
CDPF - Centre de droit privé fondamental - UR 1351 
CEMS- Centre d'étude des mouvements sociaux  - UMR8044  
Centre de Recherche en Droit et Management des Services de Santé (CRDMS) 
Centre de Recherches Critiques sur le Droit (CeRCriD)   
Centre Gilles Gaston Granger - CGGG - UMR7304 
Centre Lyonnais d'Histoire du Droit et de la Pensée Politique (CLHDPP) 
CERCLE - Centre de recherche sur les cultures et les littératures européennes - 
UR4372 
CERI-Centre de recherches internationales  - UMR7050  
CERLOM - Centre d'étude et de recherche sur les littératures et les oralités du monde - 
UR 4124 
CeRMI- Centre de recherche sur le monde iranien : Langues, cultures et sociétés de 
l'Antiquité à nos jours - UMR8041 
CERMOM - Centre de Recherche Moyen-Orient et Méditerranée - EA4091 
CESAH-Centre d'études sud asiatiques et himalayennes - UMR8078 
CESOR-Centre D'Etudes en Sciences Sociales du Religieux  - UMR8216  
CETOBAC- Centre d'études turques, ottomanes, balkaniques et centrasiatiques - 
UMR8032 
CHER - Culture et histoire dans l'espace roman - UR4376 
CIELAM-Centre interdisciplinaire d'étude des littératures - UR 4235 
CREM - Centre de recherche sur les médiations. Communication – Langue – Art – 
Culture - UR 3476 
CREPHAC - Centre de recherches en philosophie allemande et contemporaine - UR 
2326 
CRH- Centre de recherches historiques - UMR8558  
CRULH - Centre de recherche universitaire d'histoire de Lorraine - UR 3945 
Droit, religion, entreprise et société (DRES) - UMR7354 
Ecole française d'Athènes - Direction des études - Antiquité et Byzance 
Ecole française d'Athènes - Direction des études - Epoques moderne et contemporaine 
ECRITURES Centre lorrain de recherches interdisciplinaires dans les domaines des 
littératures, des cultures et de la théologie - UR 3943 
Equipe de Droit Public de Lyon (EDPL) 
GEO - Groupe d'études orientales, slaves et néo-helléniques - UR 1340 
Groupe de Recherches en Etudes Indiennes (GREI) 
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GSRL- Groupe sociétés religions et laicité UMR 8582 

Histoire de l'art, des représentations et de l'administration en Europe HISTARA 
Histoire et sources des mondes antiques (HISOMA) - UMR5189 
Histoire, Archéologie, Littérature des mondes chrétiens et musulmans médiévaux 
(CIHAM) 
Humanis - Hommes et management en Société - UR 7308 
IDEA - Interdisciplinarité dans les études anglophones - UR 2338 
IFRAE - Institut français de recherche sur l'Asie de l'Est - UMR 8043 
Institut d'Asie Orientale (IAO) - UMR5062  
Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux Sciences sociales, 
Politique, Santé (IRIS) - UMR8156  
Institut de Recherche sur l'Architecture Antique (IRAA) - UAR3155  
Institut de Recherches et d'Études sur les Mondes Arabes et Musulmans (IREMAM) - 
UMR7310 
Institut de Recherches Philosophiques de Lyon (IRPhiL) 
Institut de Recherches Philosophiques de Lyon (IRPhiL) 
Institut des mondes africains (IMAf) - UMR8171  

Institut d'ethnologie et d'anthropologie Sociale (IDEAS) - UMR7307 
Institut d'histoire des représentations et des idées dans les modernités (IHRIM) - 
UMR5317  
INTERPSY - UR 4432 
IRASIA - Institut de recherches asiatiques - UMR 7306 
IREL-Institut d'étude des religions et de la laïcité 
ISMM-Institut d'études de l'Islam et des sociétés du monde musulman  
Laboratoire d'anthropologie sociale (LAS) - UMR7130 

LaRHRALaboratoire de recherche historique Rhône-Alpes  - UMR5190 
Laboratoire d'études sur les monothéismes 
LADEC - Laboratoire d'anthropologie des enjeux contemporains - UR 
LERMA - Laboratoire d'études et de recherche sur le monde anglophone - UR 853 
LID2MS - Laboratoire interdisciplinaire de droit des média et des mutations sociales 
UR 4328 
Lilpa - Linguistique, langues et parole - UR1339 
LinCS - Laboratoire interdisciplinaire en études culturelles UMR 7069 
LPS - Laboratoire de psychologie sociale - UR 859 
LPS - Laboratoire de psychologie sociale - UR 859 
Mesopolhis - Centre méditerranéen de sociologie, de science politique et d'histoire - 
UMR 7064 
Mgne - Mondes germaniques et nord-européens - UR1341 
MISHA- UAR 3227 
MMSH Maison Méditerranéenne des Sciences de l'Homme  
MMSH- UAR  
Mondes Américains - UMR8168  
MOUSN- Centre Roland Mousnier  – Centre Alberto Benveniste 
Orient et Méditerranée, textes, archéologie, histoire ORMED 
PLIDAM - Pluralité des langues et des identités en didactique : acquisition, médiations 
EA 2502 
Proche-Orient, Caucase : Langues, Archéologie, Cultures (PROCLAC) 
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SAGE- sociétés, acteurs, gouvernement en Europe  - UMR7363 

Savoirs et pratiques du moyen-âge au XIXème siècle (SAPRAT) 
Sulisom - Subjectivité, lien social et modernité - UR 3071 
TCRS - Théologie catholique et sciences religieuses - UR 4377 
TELEMME Temps, espaces, langages europe méridionale méditerranée  UMR 7303) 
Textes et documents de la Méditerranée antique et médiévale (Centre Paul-Albert 
Février) (TDMAM) - UMR7297 
Théologie protestante - UR 4378 
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 Liste des écoles doctorales partenaires ReligiS :  

ED 286 : Sciences de la société (EHESS) 

ED 472 : École de l’EPHE 

ED 355 : Espaces, Cultures, Sociétés (Aix-Marseille) 

ED 483 : Sciences Sociales (Univ. Lyon) 

ED 484 : 3LA (Lyon) 

ED 487 : Philosophie (Lyon) 

ED 492 : Droit (Lyon) 

ED 519 : SHS - Perspectives Européennes (Strasbourg) 

ED 270 : Théologie & Sc. Religieuses (Strasbourg) 

ED de Sciences Po 

ED 411 : Humanités Nouvelles (U. Lorraine) 

ED 78 : SLTC (U. Lorraine) 

ED 265 : Langues, Litt. et Sociétés (Inalco) 

ED 356 (Aix-Marseille)  

ED 540 (ENS) / ED 188 (Sorbonne) 

ED 221 : Augustin Cournot (Strasbourg)  

ED 67 : Sciences Juridiques et Politiques (Aix-Marseille)  

ED 101 : Droit, Science Po, Histoire (Strasbourg)  

 

 

 

Cadre des conflits d’intérêt :  
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Attitude à adopter Cas de figure 
Exemples (liste non 

exhaustive) 

Exclusion de tout le concours 

 

* Liens personnels et familiaux 

avec un.e candidat.e 

- Filiation 

- Relation matrimoniale 

actuelle ou passée 

* Liens professionnels directs, 

réguliers, intenses actuels (en 

cours ou < 2 ans). 

- Co-écriture régulière 

- Travaux en commun 

soutenus et réguliers 

- Candidature conjointe à 

des appels à projet (= co-

porteur.e.s du projet) 

* Liens professionnels 

hiérarchiques actuels (en cours ou 

< 2 ans) 

- Directeur.trice d’unité qui 

détermine le travail d’un.e 

candidat.e et évalue son 

activité (ex. candidat.e = 

ITA dans son unité). 

- Candidat.e embauché.e en 

post-doc par un membre de 

la section pour réaliser une 

tâche précise, dans le cadre 

d’un projet de recherche 

dirigé par le membre de la 

section. 

* Prise de position publique en 

faveur ou défaveur d'un.e 

candidat.e 

- Prise de position publique 

- Inimitié notoire 

Mise en retrait complète : 

(c’est-à-dire : 

- Pas rapporteur ;  

- Pas de question posée à l’oral lors 

des auditions ; 

- Pas de prise de parole lors des 

délibérations) 

* Liens professionnels directs, 

réguliers, intenses anciens (> 2 

ans) ou co-écriture ponctuelle. 

- Co-écriture d’un article, 

livre, autre texte publié. 

- Présentation d’une 

intervention orale en 

commun lors d’une 

manifestation scientifique. 

* Liens professionnels 

hiérarchiques anciens (> 2 ans) 

- Directeur.trice d’unité qui 

détermine le travail d’un.e 

candidat.e et évalue son 

activité (ex. candidat.e = 

ITA dans son unité). 

- Candidat.e embauché.e en 

post-doc par un.e membre 

de la section pour réaliser 

une tâche précise, dans le 

cadre d’un projet de 

recherche dirigé par le 

membre de la section. 

* Un.e candidat.e appartient au 

même laboratoire qu’un membre 

du jury (sans lien hiérarchique)  

* Un.e candidat.e demande le 
laboratoire d’un membre du jury 
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* Directeur de thèse / garant 

d’HDR  

Mise en retrait partielle : 
(c’est-à-dire : 

- pas rapporteur,  

- mais question possible lors de 

l’audition et prise de parole lors des 

délibérations) 

* Membres du jury de la thèse 

d'un.e candidat.e 

 

* Liens professionnels ou amicaux 

de longue durée (évolution au 

sein d’un même laboratoire, 

alliances ou conflits 

interpersonnels documentés, etc.) 

 

 

Participation normale au 

concours ou à l'évaluation 

* Liens professionnels mineurs 

 

(NB : si ces liens professionnels 

mineurs se cumulent, alors : mise 

en retrait totale) 

- Participation à une même 

ANR 

- Participation à un comité 

éditorial 

- Participation à un comité 

scientifique 

- Participation à un réseau 

de recherche 

- Participation à un 

colloque avec un candidat 

- Animation d’un séminaire 

avec un candidat 

- Le fait de connaître un 

candidat 

- Rapports intellectuels 

* Aucun lien d'intérêt  

 


